










































































































































































































































































































































296 CHAPITRE m. -- DES LOIS LIClNIENNES AU DÉBUT DU VIle 

di Roma, l, 2, 1899, 
Wochensch1'ift, 1900 .. 

pour faire descendre cette création 
En tout cas. ils n'ont commencé à être 

, encore dans 
la loi Acilia repe-



LES PRÉFECTURES ITALIQUES, CATÉGORIES 297 

teoli ,Acerrae, Suessula,AteIla,Calatia,soit dixlocalités de Cam-
dont Puleoli et Volturnum sont 

autres, Calatia, 
citoyens sans 

il cite successivelnent Fundi, Fonniae, 

c. J. 
'l"l'l"J7Pt",()f'flll<:: ()asi:natiU1~n. C. 



298 CHAPITRE m. - DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe LES PRÉFECTURES ITALIQUES, CATÉGORIES 299 

: les conventus civium 
dans les villes où le 

ils en dehors de lui et beau-
ne le tient pas le tableau des villes de 

où l'existence de conventus Romanorum dans E 
OfllerUaJll1. De civibus Romanis in consistentibus.· 



300 CHAPITRE m. - DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe SIÈCLE LES PHÉFECTURES ITALIQUES, POUVOIRS DES PRÉFETS 301 

Les les préfets ont toujours 
, ont eu pareillernent \JH.C1.\JUl1 

les 

et dans l'article conventus du même, 
le texte de Cicéron au moins aussi 

nY'C>YY>'rH'" sorte de conventus que la seconde; mais ce!)endant 
ce sont les mêmes 
l'an 544 y forment 

au temps antérieur 
surtout en matière 

cODapo,sé. pour les 



302 CHAPITRE Ill. - DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VII') 

L 

un 
culiers. 

2. encore en ce sens M. 
3. Dans la 

paux. 
4. Les se rencontrent surtoul dans [es cités de sans 

parce que, dans une certaine c'est surtout par la création de cités 
ce genre ou de colonies latin~ ayant propres que s'est 

LES PRÉFECTURES ITALIQUES 

le travail de romanisation de l'Italie. Mais il 

aux 
est 
turnia et 

~~r,trH,,,"'a et d'exclusion des 
sont aussi bien 

le droit de ceux ne 
de de Liternum, de 

Clodii. M. que des 
p. n. cités où des 

été auraient été seulement à une 
que antérieure où elles eu la cité sans Mais il n'en 

303 

une preuve. Le marché de construction de de l'an 649 
p. cette colonie n'avait pas de 

eussent la 
les 

2. 
3. V. en ce sens, Mommsen, 

poue même, on ne trouve 
n'avait certainement pas le 

se servir de la romaine comme 40,42; cf. 

C. 
maintenu dans la cité de 

SU1GDI'eSSlO'll de cette cité en l'an 544 



304 CHAPITRE III. - DES LOIS LICINlENNES AU DÉBUT OU VUe SIÈCLE 

Topographiquement, toutes les préfectures connues se 
lisent dans une sorte cercle 
cle étroit le 

au 

on ne 
l'an 

nes, en sorte 
1, p. 149, n. 

comme un droit de 
n. 4). 

nO II. 
2, Le nom de 

Il ne prouve pas 
Amiternum 
elles P013sèdel1t 

ITALlE, L'ÉDILITÉ LOCALE 305 

de la colonie de en 

donner cette un texte de Tite-Live 
fut terminée alors une alliance de cent 

tp!lO'nnont de Dion selon Caere fut alors 
l'annexion de la moitié de son territoire 

au moins aussi bien 
seulement tard 

maintien 
Abriss, 

dont 



306 CHAPITRE m. - DES LOIS 

pp. 310-311 ; cf. Mommsen, Dto'it 
certaines d'entre eUes ont une l'es '/JUUHI~U, 

comices et un sénat, et certains 
Nomentum, Pedum et d'autres 

AU DÉBUT DU VUe 
n'ALIE, CITÉS DE CITOYENS 307 

curules 
Aedilis cui et cul'u-

2077 : Aedilis 
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ITALIE, CITÉS DE CITOYENS 309 



310 CHAPITRE Ill. - DES LOIS LICINlENNES AU DÉBUT DU VIle IT ALIE, CITÉS DE CITOYENS 3H 

Cun1ae, Acerrae, Atella i, et comme d'au­
vV'cU-J'l.V"l.UC/l.l.l 2 ou Inêlne dont il n'a 

la 
127. 

et les observations de Mommsen, Droit 1, p. 
v. !rlunicipium, dont le texte est seulement 

tome et est manifestement corrompu renvois 
merit les deux de cités et 

la par les mots 'nft1"T.U"Hl,P' 

oum Romanis 'l1'Y','1tJ ftJ1°nl 11 fi Hl 

sicut fuerunt 
n donc à la liste 

à la conser-

No-

avoir eu une idée de ce genre, sans 
Mt."",,,",,, sans en disant que, dans 

souven t pal' les 
dic-

les textes cités p. 6, n. 
6. V. la p. n.4. 
7. C. 1. L., 5920. 5925. 5926. 5927. 5929. C.I.L., 



312 CHAPITHE m. - DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VIle SIÈCLE 

~st confirmé par celui 
forcénlent là 

5928. Cf. 

data, concilia COrlUGIW(We 
curatione 'interclictum. 

9, i) : 

484. Nomentum 31O,n. 

civita", sine latione 
m.(J'.rn.'~tT(1 NtHL" pmeterquam sacrorum 

fllinoi..,:f:l'(I.f./tnL~ '()')',fI,PI:p.J",flumn sacr01'um curatione 

ne rend pas la 

ITALIE, MAGISTRATS MUNICIPAUX 313 

en l'an 1. On 
la mênle faveur a été 

la 

de Romains 
guerre latine en l'an 416 
ut Antiatibus 'fWI'11t.f.l.I,'''I'r.I,1J.1 

ne faut 

des anciens habitants à la suite de la 
8. 14 : Antium nova colonia missa cum 

adscribi coloni vellent ... et civitas 
parait bien attestée. 

1. 9, Antiatibus... se sine sine magis-
dati ab sena tu ad slatuenda ipsius coloniae 

VI, 2, p. 423. On songer 
de des dans leur dénomi-

M. Schulten dans où il invoque 
en 636. Mais le 

colonies de 
comme à ceux 
bien sûr 
VIle siècle, que la colonie epllerner'e 

De 1. agr., 2, 34, fJapU:Wium 

1138. 



314. CHAPITRE m. - DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe 

cité de 

3. 
4. C'est 

M. Mommsen, 
ble sans être 

ITALIE, JURIDICTION MUNICIPALE 315 

des 

eXT)rUnee autrefois par MM.Mommsen et Rudorff 
2, 465 est w~,.uv.~·v •• v 

admet d'une manière 

Bd. 2, 1897, p. 
d'ailleurs d'une notion 



316 CHAPITRE III. -- DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe SIÈCLE 

très contestable 
cOLonies fondées 

20,entre la soumission 
Praet01'um numerus 

sur l'an 528 : soulèvement 

2. la p. 108 et, 
3. V.lespp. n. 

V. les pp. n. 

JURIDICTION PROVINCIALE 

la p. 234, 
; 61,n. 1; 112, n. 4. 

,n. L 

317 



318 CHAPITRE m. - DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe SIÈCLE 

i. Le texte 

Decemvil'os Bruttiani 
En . Gracchus cité par 

chàtiments semblables ...... ,..,~~. 

M. Mommsen. 

jOHIDICTION DES 

tres 1'ecuperatol'es considere et causant cognoscere 
romains autorisent le la a 
teurs Je sponsio, 

on 

cas 
camp, a fixé 

citer où il y a 
en où 

une imitation qu'un exer-organise là. 
civile en cas, il est que, 



320 CHAPITRE m. - DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VIle SIÈCLE 

où passa 
institutions des cités. 
quo in hiberna 1'eduxemt 
nnnanU't::il..jrUI:: eiç quae aut 

e'l'ant, suae factionis vires rnl,(fPJlfJ,() 

tem aliorum deprimerent. la on entend souvent 
révision des institutions des cités et non de l'administration 
V. par \Veissenbom, sur le texte. du sens 

les deux 

mots, Tite~Live en visant successive-
ment l'administration et la révision des institutions 

C'est de la même façon 
nepUlDllliue Césal' rend la à en 703 avant la consti-

des trois Gaules et hors du territoire de la Gaule .Nar-

JURIDICTION DES PRÉTEURS PROVINCIAUX 

aux procès 
le second entre 
fluence cette 
que les procès entre 
actio (cf. la p. 325, n. 
sont exactement les mêmes 

321 

1. On sait comment furent de 
l'an 333, deux autres questeurs à .... , .. "vv,upu,I")'"V< 

que consul à la guerre et comment le même sV:~Î.!-;rnp. 
tous les sauf au dictateur dont 

là. l'institution des nouveaux questeurs 
22, avec les observations de Mommsen, Droit 

2 sur l'inversion conten ue dans 'le texte 
, à tous les de 

maniement des 
avec les fonds du trésor leur ont été 
IV, p. 266 et S8. Willems, Dl'Oit 
nr':'<:;Pllf',P apporte sous ce rapport à 
restriction à la restriction 

U',"",H'LL~U~ de la 

2! 



322 
CHAPITRE m. - DES LOIS LlC!NIENNES AU DÉBUT DU VUe SIÈCLE 

en 570 

18, 6, dans la 
la n.4. 

reconnaissent sans distinc­
concret relatif à un 

9, C'est aux mêmes 

JURIDICTION DES PRÉTEURS PROVINCIAUX 

droits 
limités au territoire 
sénat convoquées hors 
c'est un 

323 



324, CHAPITRE HL '""- DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe SIÈCLE: 

des détails abondants chez Sénat, 

du gouverneur, 
autres men­

par les auteurs 
celles 

p. 616 et ss. 

qu'ils 

JURIDICTION DES PRÉTEURS PROVINCIAUX 325 

à notre 
les magistrats de 

l'ac-

LV, Droit II,p.315etss.et 
du gouverneur, le même, op. 

2. Les contre Verrès suffisent à montrer 
contestations entre contribuables et fermiers 

a rationnellement 

forte raison son 
la les de 

ment à la fin du 
4. 
5. cette note et dans les deux suivantes 

les auteurs. Si on écarte l'erreur au­
tous les procès qui ne constituent pas 

comme étrangers à la des Actions de la loi 
de raison pour que les romains ne puissent pas 



326 CHAPITRE lH. DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe SIÈCLE JURIDICTION DES PRÉTEURS PROVINCIAUX 327 

valablement exercer dans les 

Aebutia ni pour le le gouverneur de Sicile; mais 
c'est une conjecture un peu moins car nous n'avons pas pour le pré-
teur le gouverneur de Sicile la preuve de la rédaè-
tion du des formules aurait alors 

et probablement des 
gouverneurs dans la du 

le avant le 

tion de le faire. 
2. V. la p. 234, n. 



328 CHAPITRE III. DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe SIÈCLE 

tableau de l'administration judiciaire 
correcte 

etc. 
Porcius Cato obtinebat sanctus et inno· 

cens, asperior tamen in fenore coercendo habitus. 
fatoTes. Cf. sur le gouvernement de Caton la p. 

5. V. la terres de '-'''''Rn,''',-,'' 

2, 13 et les autres textes cités par 
l, pp. 61-62. Cf. 

JURIDiCTION PRUVINCIALE. SARDAIGNE, SICILE. 329 

i, sans 

1. M. Bormann, Bull. deU' Inst., 1869, 
-de l'existence d'un 

Pro 

romaine de Sicile est celle 
Romanae, 1850. 

sulla storia e sulla amministra­
traite presque excl usi­
le récent de 1'or-

et Plutarque, Pomp., 10. 
3,6,13. 

,<n;vi'VU, In 2, 3, 6,13. 



330 CHAI'JTfiE HI. - DES LOIS LICINlENNES AU DÉBUT DU VIle SIÈCLE 

"or0c,nT·,nn des dîmes, nous est surtout connue 
que lui donna statut définiLif conféré 

3) et sera étudiée dans le livre suinmt. Dans les 
cwuaws decumanae, les Romains Olit droit à un dixième 

sur l'avis 

à la Sicile, la 
Hieronica 

de 

Cicéron, ln Veu., 2, 2,16,39. 40,etc. 

l'île 
ces cités doivent 

occidentale. Mais 
des vil­

leur 

JUIUDlCTlON PROVINCIALE. SICILE, ESPAGNE. :331' 

c'est à la tête de certaines villes de decernviri 
à Cartima en l'an 53-54 ., C. LL., ; et dont 



.332 CHAPITRE III, - DES LOIS LICINIENNES AU DÉBUT DU VUe SIÈCLE 

et S5, encore on 
ou moins stable 

2, V. en sens divers sur le 
Pro 

quod stipendiarium 
pmemium ac poena belli, Pro 

en pour 272 
la différence tenant au caractère 

llUIC;JtjU\J'CUJ\Jtj, les villes libres et les villes alliées, 
1\1ar-

est certum, 
victoriae 

Sb'l]Jenœwq'ue mul-

JURIDICTION PROVINCIALE. ESPAGNE, 

des restrictions anormales signalées la Sicile t, et il n'est 
mêlne pas certain le 

Tite-Live, 43~ 2,12, d'une vicesima plus obscure, V, aussi la 
l'j'aanisation financiè?>e, p. 242 et ss. ; Mommsen, 

VI, 2, pp. 
a souvent admis sans réflexion que le rapporté par Cicéron 

la Sicile aurait constitué le dl'Oit commun La du con-
est, verrons-nous, que les Ciliciens ne reçurent que du plaisir de 

Cicéron la faveur Je plaider devant des juges de leur nationalité (Cicéron, Ad 
Att,,6, 1, 15). Aucun témoignage ne permet d'assigner sous ce rapport une 
situation privilégiée à l'Espagne, 

2, M. Mitteis, qui a seul jusqu'à présent signalé la pratiq ue, ne dit pas s'il 
la considère comme se restreignant à certaines provinces ou s'appliquant à tout 
l'empire (en dehors au moins de l'Italie).C'est encore une question dont la dis­
cussion aura sa place aux livres suivants. La solution en dépend, à notre sens, 
du point de savoir si le système des vadimonia exigés par les a~torités loca­
les non d'un défendeur pour assurer sa comparutlOn devant le 
magistrat compétent, qui est pratiqué en Italie à la tIn de la Répub.lique au 

tard 302, n, 3) et qui a fonctionné sans aucun doute dans certames pro-
que précisément 3,3, coexiste avec celui 

ae l'inscription du procès faite en vue du conventus sur le xor:raxwpu:rp.oç (p, 331, 
n. 2) ou doit être considéré comme faisant double emploi avec lui. S~ on 
admet la il a pas lieu de mettre l'Espagne à part. SIon 
admet la sous l'Empire, une des pro-
vinces où le romain est saisi comme le de Rome par un va-
dimonium contracté devant les autorités locales, paraît assez naturel de croire 

est, sous la con-



ADDITIONS ET CORRECTIONS 

P. 29, n. 2. Ajouter à la Bibliographie Ch. Huelsen, Rivista di storia an­
tica, V, fasc. 2-:3, Messine, octobre 1900, et Paul Lejay, Revue critique d'his-
toire et de 1901 128-135. 

P. 32, n. 1. M. a soumis à l'Académie des Inscrip-
dans sa séance du 24 mai 1901, une interprétation toute nouvelle, selon 

les personnes en droit de venger le mort seraient autorisées à tuer un 
parent du meurtrier (paricida esto), au cas de meurtre volontaire, comme,au cas 
de meurtre involontaire, eJJes ont droit à une victime eXl)Ia~toll'e 

P. 51, n. 1. Peut-être faut-il les villes où l'on a 
soumettre la dictature à la en donnant au dictateur un "nllAo'llp 

inférieur,Lanuvium,où, selon la remarque de Philologus,Suppl. 
1891-1893, n. 75, le praetor mentionné C. J. L., XIV, 2116, pour-
rait avoir de cette au dictateur encore en fonction sous 
Claude d'après C. L., XIV, 2097. 

P. 51, n. L 
P. 126, n. L au lieu de: 2, 3, 8. 
P. n. i, 1. 
P. n. 1,1. 2, lire: Z. R. G. au lieu de: Z. G. R. 
P. n. 1, L 1, lire: l'an 61:S0, p. n. 5, au lieu de: l'an :380, p. 

n. 5. 
P. licete. 

de la Rivista di storia 
M. dans le 

être comblée à l'aide de 
de Klotz 
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